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COMMUNIQUE DE PRESSE

Le conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-France (STIF) s'est réuni le 4 février 2003 sous la présidence de Bertrand Landrieu, préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, et avec la participation d'Emmanuel Duret nommé directeur général du STIF par décret du 22 janvier 2003.

Au cours de cette séance, le conseil a élu vice-président du conseil d'administration du STIF choisi parmi les représentants de la Région Ile-de-France, Roger Karoutchi, conseiller régional d'Ile-de-France, sénateur des Hauts-de-Seine. Les cinq vice-présidents du STIF sont donc, MM. Jean-Paul Huchon et Roger Karoutchi représentant la Région Ile-de-France, MM. Denis Baupin et Philippe Sueur représentant les départements franciliens, et M. Jean-Pierre Giblin représentant le ministre chargé des transports.

Il a décidé le renforcement des services et la création d’une tarification exceptionnelle à prix attractif pour les « championnats du Monde d’athlétisme »,  du 22 au 31 août 2003, au Stade de France.

· Le renforcement prévu pour assurer le transport des 450 000 voyageurs supplémentaires attendus à l’occasion de cet évènement, est le suivant :

ligne B du RER : outre les trains longs qui circuleront toute la journée (et pas seulement jusqu’à 19h00), six trains longs supplémentaires assureront la desserte,

ligne D du RER : des trains doubles se substitueront aux trains simples en circulation à cette période. Le soir, cinq trains supplémentaires complèteront cette offre,

ligne 13 du métro :la fréquence sera augmentée, notamment le soir en sortie de manifestations, grâce à l’injection de 13 rames supplémentaires.

Un dispositif spécifique d’accueil et de sécurité (plus de 200 personnes) complètera ce plan de renforcement dont le coût global, estimé à 1 732 000 euros, sera financé par le STIF.

· Un titre de transport à tarif spécial « Coupe du monde d’athlétisme 2003 », valable une journée, sera délivré aux guichets SNCF et  RATP, sur présentation du billet d’entrée au Stade de France. Les tarifs arrêtés par le STIF sont les suivants :

Zones
1-2
1-3
1-4
1-5
1-6
1-7
1-8

Tarif
3 €
4,5 €
6 €
7,5 €
8 €
8 €
8 €

Il a approuvé le schéma de principe de la liaison tramway Saint-Denis (porte de Paris)- Epinay-sur-Seine -Villetaneuse.

Réalisée en site propre, cette nouvelle ligne de tramway, longue de 9,15 km avec 19 stations, comporte un tronc commun sur Saint-Denis, entre Porte de Paris et l'avenue du Colonel Fabien, et 2 branches, l’une vers le quartier d’Orgemont à Epinay-sur-Seine, l’autre vers Villetaneuse-Université.

Le trafic est estimé à 45 000 voyageurs par jour. En heure de pointe, la fréquence sera d'un tram toutes les 3 minutes sur le tronc commun, chacune des branches étant alternativement desservie.

Le coût de l’opération est estimé à 238 M€ dont 200 M€ pour l’infrastructure et 38 M€ pour le matériel roulant. La maîtrise d’ouvrage de la voirie sera assurée par la Communauté d’agglomération Plaine-Commune et celle du système de transport par la RATP. La mise en service pourrait intervenir en 2009.

Il a, par ailleurs, auditionné le GIE « CDG Express » sur le projet de liaison rapide ferrée entre Paris et l’aéroport de Roissy Charles de Gaulle

Le conseil d’administration du STIF a exprimé tout l'intérêt qu'il porte à cette desserte directe ferrée reliant la gare de l’est à l’aéroport. La Commission Nationale du Débat Public saisie par RFF à l’issue du conseil d’administration du STIF du 10 décembre 2002, a décidé d’organiser un grand débat public sur ce projet. La position du conseil est résumée dans la déclaration jointe.

Il a également pris connaissance des principales caractéristiques du prolongement de la ligne de tramway T2, de la Défense à Bezons, qui sont maintenant arrêtées.

Ce prolongement de 4,2 km comportera 8 stations avec des quais de 65 mètres de long permettant d’accueillir des rames de 2 éléments. Le coût de l’infrastructure est estimé à 178 M€. Le schéma de principe de cette opération devrait être examiné lors de la prochaine séance du conseil, le 2 avril prochain.

Enfin, il a adopté  la décision modificative de son budget 2003 dont le montant s’élève à  4,1 milliards d’euros.

Elle intègre notamment :

· une diminution des concours publics de 11,7 M€, conformément à la loi de finances initiale promulguée fin décembre 2002,

· une augmentation de 7 M€ du montant des contributions versées par le STIF à la RATP et à la SNCF afin d’assurer notamment le financement du renforcement de l’offre de transport à l’occasion des championnats du monde d’athlétisme 2003 et de l’embauche de 50 agents de sécurité supplémentaires sur les réseaux RATP, 

· une recette des « amendes de circulation » 2002 supérieure de 6 M€ aux prévisions, ce qui permettra de financer des opérations d'investissement supplémentaires pour améliorer la qualité du service.

Contact presse : Marie-France VILLEDIEU tél. : 01.47.53.28.76


 marie-france.villedieu@stif-idf.fr
Ce document est disponible sur le site du STIF à l’adresse suivante :

http://www.stif-idf.fr à la rubrique "Actualité des transports en Idf": communiqués du STIF.

SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE DE FRANCE

CONSEIL D'ADMINISTRATION

LIAISON CDG EXPRESS

DECLARATION

prise dans sa séance du 4 février 2003 

Le Conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Ile de France a pris connaissance de la communication présentée par le Groupement d’Intérêt Economique CDG-Express, réunissant RFF, la SNCF et Aéroports de Paris sur la création d’un service ferroviaire direct, rapide et dédié entre Paris et l’aéroport Charles de Gaulle. Il considère que ce projet présente un intérêt majeur pour la région capitale et se félicite que ses promoteurs retiennent la perspective d’un financement privé. Il souhaite dans ces conditions que le débat que va mener sur ce dossier la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) apporte à l’ensemble des parties concernées tous les éléments d’appréciation utiles.

Indépendamment de ce projet qui a ses mérites propres, le Conseil d'administration souhaite que les conditions d'une réelle amélioration de la qualité, de la fréquence et de la régularité des dessertes sur le RER B au profit des populations et des entreprises desservies par ce RER soient impérativement réunies dans le cadre d'une programmation financière articulée avec les possibilités des collectivités publiques.

Dans l’attente de la conclusion du débat public engagé sur CDG-Express, le Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile de France mandate son président pour effectuer ou faire effectuer toutes les études techniques ou financières nécessaires à l’approfondissement de ce projet d’intérêt général.

Le président du Conseil d'administration

du Syndicat des transports d’Ile de France

Bertrand LANDRIEU
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